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Résultats clés
• Raisons pour, et avantages de développer un pacte : plus de partenaires

(PTF et autres départements du gouvernement, société civile), dialogue
plus constructif et concret sur les politiques, plus de ressources, meilleure 
redevabilité, leadership plus forte du Ministère de santé (Mozambique, 
Ethiopie, Nigeria, B.Faso, Mali, Benin)

• Créer consensus et engagement autour des stratégies et plans nationaux

• Mécanismes meilleurs de coordination 

• Alignement des mécanismes de financement et marches publics

• Pacte: "memoranda avec des dents"? Est-ce que leur force morale est 
suffisamment forte? Le fait que les pactes n'ont pas d'implications 
juridiques peut apporter plus de partenaires, (US, GF, GAVI), mais à quel 
coût? 

• Défis principaux: 

– Convaincre les partenaires à s'aligner sur les systèmes (marchés publics, 
gestion financière publique, suivi et évaluation) nationaux sont faibles 
(Mozambique, Ethiopie, Uganda, Nigeria, Népal)

– Engager la société civile, un groupe non homogène (Benin, Burundi, Zambie)

– Aligner sur un système décentralisé (Nigeria, Sierra Leone, Benin) 

• Le processus ainsi que le contenu des pactes sont importants



Recommandations clés
• Préalables minimales qui doivent être en place avant de commencer le 

développement d'un pacte, sans attendre l' adhésion de toutes les agences: 
participation d'un groupe restreint de partenaires et départements du 
gouvernement engagés (Mali, Benin), existence de plans sectoriels et d'un 
MDTF (Mali, Ethiopie and Nigeria), outils de supervision et suivi et évaluation 
(Benin, Nigeria)

• Se mettre d'accord dur les résultats, indicateurs et cibles à atteindre, pour 
inclusion dans le pacte (Niger, Nigeria)

• Encourager les pays à échanger les expériences, en particulier quand on 
développe un pacte (Nigeria)

• Un focus plus forte sur la responsabilité mutuelle, en particulier sur comment 
influencer les partenaires qui ne font pas face aux engagements

• Engager la société civile tôt dans le processus; quand il n'ya a pas une 
confédération des organisations, discuter comment engager la société civile 
pour atteindre une génuine représentation

• Accélérer l'harmonisation des procédures au niveau international en vue de 
proposer aux pays un cadre consensuel (sous l'égide HIP+)


